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07/11/2005- Editeur Generali Luxembourg - 3, rue Thomas Edison, L - 1445 Luxembourg 

FICHE TECHNIQUE 

 
Tél.  (00352) 44.74.40  
Fax : (00352) 44.74.43 

Compte bancaire : CEL 12-268-150-1 – BBL : 310-0944337-31 
 

EURECAP CLICK 23 FTSE 100 
 
 

TTyyppee  ddee  ccoonnttrraatt  • Contrat lié à un fonds à cliquet basé sur l’indice FTSE 100 
• Contrat nominatif ou au porteur 

DDaattee  dd’’eeffffeett  
DDaattee  dd’’éécchhééaannccee  
  

15/10/2002 
15/11/2010 

ÉÉcchhééaannccee  aannnnuueellllee  
DDaattee  ddee  ppaaiieemmeenntt  
  

15/10 (sauf 15/11/2010)   
Au plus tard le 14/10/2002  

PPéérr iiooddee  ddee  ssoouussccrr iippttiioonn  Du 14/08/2002 au 14/10/2002 -Toutefois, une clôture anticipée de la souscription 
est possible. Pour toutes les primes reçues avant le 16/09/2002, rémunération de 
2% jusqu’au terme de la période de souscription à ristourner sur les frais d’entrée. 

CCaappiittaall  ggaarraannttii  Au terme du contrat, le capital net investi est augmenté d’un minimum de 4,125% 
par an. La valeur finale du contrat ne peut donc être inférieure à 133% du capital 
net investi. 

MMééccaanniissmmee  dduu  cclliiqquueett  
    

A chaque échéance annuelle du contrat et au terme du contrat, l’augmentation 
annuelle de l’EURONEXT 100 (en %) est totalement enregistrée avec un 
maximum annuel de 12%. Par contre, une diminution éventuelle de l’EURONEXT 
100 est limitée à -5%. A la date d’échéance du contrat, vous bénéficiez de la 
somme des pourcentages annuels (entre -5% et 12%) enregistrés. 

VVaalleeuurr   ddee  ll’’ii nnddiiccee  La valeur initiale de l’indice FTSE 100 est définie à l’émission du contrat. La 
variation de l’indice FTSE 100 est la différence entre la valeur de l’ indice FTSE 
100 au dernier jour de chaque période annuelle par rapport à la valeur de l’ indice 
FTSE  100 au premier jour de la période concernée. 

DDeevviissee  EUR  

MMoonnttaanntt  mmiinn iimmuumm  6.000 EUR 

DDuurrééee  8 ans  et 1 mois  

FFrraaiiss  dd ’’eennttrrééee  3% pendant la période de souscription 
4% après la période de souscription 

FFrraaiiss  ddee  llii vvrraaiissoonn  0% 

FFrraaiiss  ddee  ggeessttiioonn  0% 

FFrraaiiss  ddee  ssoorrttiiee  3% pendant les 5 premières années  
0% au-delà de la 5ème année 

DDiissppoonniibb iilliittéé  dd’’ii nnffoorrmmaattiioonnss  GENERALI LUXEMBOURG communique gratuitement, à la demande du 
souscripteur, la dernière situation du contrat.   

 
 


